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CHAPITRE 1 : DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES 

 
 

ARTICLE 1.1 TITRE DU RÈGLEMENT 

 

 

Le présent règlement porte le titre de « Règlement de contrôle intérimaire relatif au contrôle des 

nouvelles installations d’élevage sur le territoire de la MRC d’Avignon », ou « Règlement numéro 

2003-002-R ». 

 

 

ARTICLE 1.2 AIRE D’APPLICATION 

 

 

Le présent règlement s’applique sur l’ensemble du territoire de la MRC d’Avignon. Plus 

particulièrement, le présent règlement s’applique sur le territoire des municipalités et villes 

suivantes : 

 

1) Carleton-sur-Mer  8) Ristigouche Partie Sud-Est 

2) Escuminac  9) Saint-Alexis-de-Matapédia 

3) L’Ascension-de-Patapédia 10) Saint-André-de-Restigouche 

4) Maria  11) Saint-François d’Assise 

5) Matapédia  12) TNO Ruisseau Ferguson 

6) Nouvelle  13) TNO Rivière Nouvelle 

7) Pointe-à-la-Croix 

 

 

ARTICLE 1.3 VALIDITÉ DU RÈGLEMENT 

 

 

Le conseil des maires de la MRC d’Avignon adopte le présent règlement dans son ensemble et 

également chapitre par chapitre, article par article, paragraphe par paragraphe, sous-paragraphe par 

sous-paragraphe et alinéa par alinéa de manière à ce que si une de ses composantes était ou devait 

être déclarée nulle par un tribunal, les autres dispositions du présent règlement continueraient de 

s’appliquer. 

 

 

ARTICLE 1.4 PERSONNES ASSUJETTIES AU PRÉSENT RÈGLEMENT 

 

 

Le présent règlement s’applique à toute personne morale de droit public ou de droit privé et toute 

personne physique. 
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ARTICLE 1.5 PRÉSÉANCE ET EFFETS DU RÈGLEMENT 

 

 

Le présent règlement a préséance sur toute disposition contenue à l’intérieur d’un règlement 

municipal ou des règlements d’urbanisme des municipalités ou villes visées à l’article 1.3 et traitant 

des mêmes objets. Aucun certificat d’autorisation ne peut être délivré en vertu d’un règlement 

municipal ou des règlements d’urbanisme d’une municipalité ou d’une ville visée à l’article 1.3 à 

moins de respecter les exigences contenues au présent règlement. 

 

 

ARTICLE 1.6 OBJET DU RÈGLEMENT 

 

 

Le présent règlement a pour objet de contrôler l’implantation de nouvelles installations d’élevage 

(coefficient d’odeur supérieur à 1) sur le territoire de la MRC d’Avignon. 

 

Le présent règlement n’a pas pour objet de contrôler les autres types d’élevage ou activités agricoles, 

ni les établissements agricoles existants qui rencontrent les conditions prévues aux articles 79.2.4 à 

79.2.7 de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles du Québec. 

 

Pour les installations d’élevage avec un coefficient d’odeur inférieur à 1, la directive du ministère de 

l’Environnement en matière de protection du territoire et des activités agricoles s’applique. Cette 

directive est jointe en annexe au présent règlement et en fait partie intégrante. 
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CHAPITRE 2 : DISPOSITIONS INTERPRÉTATIVES 
 

 

ARTICLE 2.1 INTERPRÉTATION DU TEXTE 

 

 

Les titres contenus dans le présent règlement en font partie intégrante. En cas de contradiction entre 

le texte proprement dit et les titres, le texte prévaut. 

 

L’emploi du verbe au présent inclut le futur. Le singulier comprend le pluriel et vice-versa, à moins 

que le sens indique clairement qu’il ne peut logiquement en être ainsi. Le genre masculin comprend 

le genre féminin à moins que le contexte n’indique le contraire. 

 

 

ARTICLE 2.2 UNITÉS DE MESURE 

 

 

Toutes les dimensions, mesures et superficies mentionnées dans le présent règlement sont en 

référence avec le système international d’unité (S.I.). 

 

 

ARTICLE 2.3 DÉFINITIONS 

 

 

Pour l’interprétation du présent règlement, à moins que le contexte n’exige une interprétation 

différente, les mots ou expressions qui suivent ont le sens et la signification qui leur sont attribués 

dans le présent article. 

 

Les définitions précédées du symbole «  » indiquent qu’elles proviennent intégralement du 

document « Les orientations du gouvernement en matière d’aménagement - La protection du 

territoire et des activités agricoles - Document complémentaire révisé - Décembre 2001 ». 

 

Agronome 

 

Agronome, membre en règle de l’Ordre des agronomes du Québec. 

 

Aire d’élevage 

 

L’aire d’élevage est la partie d’un bâtiment où sont gardés et où ont accès des animaux à forte charge 

d’odeur. 

 

 Camping 

 

Établissement qui offre au public, moyennant rémunération, des sites permettant d’accueillir des 

véhicules de camping ou des tentes, à l’exception du camping à la ferme appartenant au propriétaire 
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ou à l’exploitant des installations d’élevage en cause. 

 

Élevage à forte charge d’odeur 

 

Élevage composé d’animaux ayant un coefficient d’odeur supérieur ou égal à un (1) tel que présenté 

à l’annexe C du présent règlement. 

 

 Gestion liquide 

 

Tout mode d’évacuation des déjections animales autre que la gestion sur fumier solide. 

 

 Gestion solide 

 

Le mode d’évacuation d’un bâtiment d’élevage ou d’un ouvrage d’entreposage des déjections 

animales dont la teneur en eau est inférieure à 85 % à la sortie du bâtiment. 

 

Immeuble protégé 

 

a) un centre récréatif de loisir, de sport ou de culture; 

b) un parc municipal; 

c) une plage publique ou une marina; 

d) le terrain d’un établissement d’enseignement ou d’un établissement au sens de la Loi sur les 

services de santé et les services sociaux (L.R.Q., c. S-4.2); 

e) un établissement de camping; 

f) le terrain d’une base de plein air ou d’un centre d’interprétation de la nature; 

g) le terrain d’un centre de ski ou d’un club de golf (ne s’applique qu’aux nouvelles installations 

d’élevage à forte charge d’odeur); 

h) un temple religieux; 

i) un théâtre d’été; 

j) un établissement d’hébergement au sens du Règlement sur les établissements touristiques, à 

l’exception d’un gîte touristique, d’une résidence de tourisme ou d’un meublé rudimentaire; 

k) un bâtiment servant à des fins de dégustation de vins dans un vignoble ou un établissement de 

restauration de 20 sièges et plus détenteur d’un permis d’exploitation à l’année ainsi qu’une table 

champêtre ou toute autre formule similaire lorsqu’elle n’appartient pas au propriétaire ou à 

l’exploitant des installations d’élevage en cause; 

l) une rivière à saumon (ne s’applique qu’aux nouvelles installations d’élevage à forte charge 

d’odeur); 

m) un site patrimonial protégé. 

 

Ingénieur forestier 

 

Ingénieur forestier, membre en règle de l’Ordre des ingénieurs forestiers du Québec. 
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 Installation d’élevage 

 

Un bâtiment où des animaux sont élevés ou un enclos ou une partie d’enclos où sont gardés, à des 

fins autres que le pâturage, des animaux y compris, le cas échéant, tout ouvrage d’entreposage des 

déjections des animaux qui s’y trouvent. 

 

LPTAQ 

 

Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles du Québec (L.R.Q., c. P-41.1). 

 

 Maison d’habitation 

 

Une maison d’habitation d’une superficie d’au moins 21 m2 qui n’appartient pas au propriétaire ou à 

l’exploitant des installations d’élevage en cause ou à un actionnaire ou dirigeant qui est propriétaire 

ou exploitant de ces installations. 

 

 Marina 

 

Ensemble touristique comprenant le port de plaisance et les aménagements qui le bordent et identifié 

au schéma d’aménagement. 

 

MRC 

 

Municipalité régionale de comté d’Avignon. 

 

Nouvelle installation d’élevage 

 

Un bâtiment où sont élevés ou un enclos ou une partie d’enclos où sont gardés, à des fins autres que 

le pâturage, au moins une (1) unité animale (tel que défini à l’annexe A du présent règlement) des 

diverses catégories d’animaux y compris, le cas échéant, tout ouvrage d’entreposage des déjections 

des animaux qui s’y trouvent. 

 

Signifie également toute nouvelle installation d’élevage réalisée à plus de cent cinquante (150) 

mètres d’une installation d’élevage existante d’une même exploitation agricole; ainsi que tout 

remplacement d’un élevage par un groupe ou une catégorie d’animaux interdite par le zonage de 

production, à moins que ce dernier bénéficie du droit de développement consenti à certaines 

exploitations agricoles par la Loi. 

 

Prise d’eau potable 

 

Les prises d’eau potable visées au présent règlement sont les prises d’eau potable alimentant un 

réseau d’aqueduc municipal ou un établissement d’enseignement ou un établissement au sens de la 

Loi sur les services de santé et les services sociaux et celles alimentant des sites récréatifs (camping, 

colonie de vacances, camp de plein air familial, etc.) de même qu’un site à vocation commerciale. 

Les prises d’eau potable visant des résidences isolées sont exclues de la présente définition. 
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Rivière à saumon 

 

Tout cours d’eau cartographié et identifié comme étant une rivière à saumon à l’annexe 

cartographique. 

 

 Site patrimonial protégé 

 

Site patrimonial reconnu par une instance compétente et identifié au schéma d’aménagement. 

 

TNO 

 

Territoire non organisé « Ruisseau Ferguson et Rivière Nouvelle », territoire sur lequel la MRC agit à 

titre de municipalité locale. 

 

 Unité d’élevage 

 

Une installation d’élevage ou, lorsqu’il y en a plus d’une, l’ensemble des installations d’élevage dont 

un point du périmètre de l’une est à moins de cent cinquante (150) mètres de la prochaine et, le cas 

échéant, de tout ouvrage d’entreposage des déjections des animaux qui s’y trouvent. 

 

Zones urbaines 

 

La limite prévue de l’extension future de l’habitat de type urbain dans une municipalité ou ville à 

l’exception de toute partie de ce périmètre qui serait comprise dans une zone agricole. Les zones 

urbaines se composent de périmètres d’urbanisation et de zones périurbaines. 
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CHAPITRE 3 : DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 
 

 

ARTICLE 3.1 APPLICATION DU PRÉSENT RÈGLEMENT 

 

 

Article 3.1.1 Fonctionnaire désigné 

 

 

L’application du présent règlement est confiée à l’inspecteur responsable de l’émission des permis et 

certificats, ou ses adjoints en fonction, dans chacune des municipalités et villes visées à l’article 1.3. 

 

 

Article 3.1.2 Fonctions et pouvoirs du fonctionnaire désigné 

 

 

Le fonctionnaire désigné au sens de l’article 3.1.1 veille au respect des dispositions du présent 

règlement sur le territoire où il a juridiction. Il voit à l’administration et au traitement des demandes 

de permis et de certificat et procède à l’inspection sur le terrain. De façon plus spécifique, le 

fonctionnaire désigné est responsable de coordonner l’application du présent règlement et à cet effet 

il doit : 

 

a) émettre ou refuser d’émettre les permis et certificats requis par le présent règlement sur le 

territoire où il a juridiction; 

 

b) tenir un registre des permis et certificats émis ou refusés officiellement par lui, en vertu du présent 

règlement, ainsi que les raisons du refus d’émission du permis ou du certificat; 

 

c) tenir un dossier de chaque demande de permis ou de certificat; 

 

d) faire rapport, par écrit, à la MRC de toute contravention au présent règlement et faire les 

recommandations afin de corriger la situation; suite à la décision de la MRC, émettre les constats 

d’infraction au présent règlement; 

 

e) aviser le propriétaire ou l’occupant de cesser tous travaux ou ouvrages qui contreviennent au 

présent règlement; 

 

f) aviser le propriétaire ou l’occupant de procéder aux correctifs nécessaires pour régulariser tous 

travaux ou ouvrages non conformes au présent règlement; 

 

g) dans le cas d’une infraction à caractère continu, requérir de tout contrevenant la cessation 

immédiate de la violation commise sur le territoire où il a juridiction de la prescription alléguée 

du présent règlement et l’aviser que le fait d’avoir contrevenu à telle disposition réglementaire 

l’expose à des sanctions pénales pour chaque jour de perpétration de ladite infraction et ce, en 

outre des recours civils prévus par la Loi. 
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Article 3.1.3 Droit de visite 

 

 

Dans l’exercice de ses fonctions, le fonctionnaire désigné a le droit de visiter et d’examiner, entre 

sept (7) heures et dix-neuf (19) heures, toute propriété immobilière ou mobilière pour constater si les 

prescriptions du présent règlement sont respectées. Les propriétaires, locataires ou mandataires des 

lieux doivent recevoir le fonctionnaire désigné pour répondre à toutes ses questions relativement à 

l’application du présent règlement. Le fonctionnaire désigné peut être accompagné de tout expert 

pour procéder aux vérifications requises. 

 

 

ARTICLE 3.2 ÉMISSION DES PERMIS ET CERTIFICATS D’AUTORISATION 

 

 

Article 3.2.1 Obligation du permis ou du certificat d’autorisation 

 

 

Un permis de construction est obligatoire à toute personne qui désire construire, transformer, réparer, 

rénover, agrandir un bâtiment ou une construction, installer un bâtiment préfabriqué, ajouter une 

fondation, entreprendre des travaux d’excavation en vue de l’édification ou l’installation d’une 

construction ou d’un bâtiment. 

 

Un certificat d’autorisation relatif aux usages est obligatoire pour toutes personnes devant 

entreprendre ou implanter un usage ou modifier un usage d’un bâtiment ou d’un immeuble. 

 

Une attestation signée par un ingénieur forestier ou un agronome est requise pour bénéficier des 

mesures d’atténuation prévues à l’article 4.2 du présent règlement. 

 

Le fonctionnaire désigné est autorisé, pour et au nom de la MRC, à délivrer les permis de 

construction et certificats d’autorisation requis par le présent règlement. 

 

Aucune autre autorisation de la MRC n’est requise pour permettre au fonctionnaire désigné 

d’émettre les permis de construction et les certificats d’autorisation requis par le présent règlement. 

 

 

Article 3.2.2 Suivi de la demande du permis ou du certificat d’autorisation 

 

 

Le fonctionnaire désigné émet le permis ou le certificat d’autorisation dans un délai d’au plus trente 

(30) jours ouvrables de la date de dépôt de la demande si la demande est conforme au présent 

règlement. 

 

Dans le cas contraire, il doit faire connaître son refus au requérant par écrit et le motiver, dans le 

même délai. 
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Article 3.2.3 Cause d’invalidité et durée du permis ou certificat d’autorisation 

 

 

Tout permis ou certificat d’autorisation est valide pour une période de douze (12) mois suivant la 

date de son émission. Passé ce délai, le requérant doit se procurer un nouveau permis ou certificat. 

 

 

Article 3.2.4 Tarif relatif au permis ou certificat d’autorisation 

 

 

Le tarif pour l’obtention du permis ou certificat d’autorisation relatif à l’application du présent 

règlement est celui en vigueur dans les municipalités ou villes de la MRC. 
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CHAPITRE 4 : DISPOSITIONS NORMATIVES RELATIVES À 

LA GESTION DES NOUVELLES INSTALLATIONS 

D’ÉLEVAGE 
 

 

ARTICLE 4.1 ZONAGE DE PRODUCTION DES ÉLEVAGES À FORTE CHARGE 

D’ODEUR ET CONTRÔLE DES CONSTRUCTIONS 

 

 

Article 4.1.1 Protection des zones urbaines, des rivières à saumon et des corridors 

des routes 132 et de Miguasha (route du pourtour de la péninsule de 

Miguasha y compris la route Wafer) 

 

 

Article 4.1.1.1 Nouvelles installations d’élevage à forte charge d’odeur 

 

 

Article 4.1.1.1.1 Zone urbaine 

 

 

À l’intérieur d’une bande minimale de un (1) kilomètre1 mesurée à l’extérieur de la limite des zones 

urbaines (périmètres d’urbanisation) représentées à l’annexe cartographique du présent règlement, les 

nouvelles installations à forte charge d’odeur sont interdites. Toutefois, lorsqu’une zone urbaine 

(zone périurbaine) touche la limite de la zone agricole (y compris les inclusions agricoles) la bande 

de protection de un (1) kilomètre ne s’applique pas. 

 

 

Article 4.1.1.1.2 Rivière à saumon 

 

 

À l’intérieur d’une bande minimale de un (1) kilomètre1 mesurée en bordure de la ligne des hautes 

eaux des rivières à saumon représentées à l’annexe cartographique du présent règlement, les 

nouvelles installations à forte charge d’odeur sont interdites. 

 

 

Article 4.1.1.1.3 Route 132 et du pourtour de Miguasha (y compris la route Wafer) 

 

 

 

 

                                                 

1. En aucun cas, la bande de protection ne devra être inférieure à (un) 1 kilomètre. Toutefois, la distance peut-être 

supérieure tenant compte de l=application de l=article 4.3 et suivants du présent règlement traitant des “distances 

séparatrices relatives à la gestion des installations d=élevage à forte charge d’odeur”. 
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À l’intérieur d’une bande minimale de protection de un (1) kilomètre1 mesurée en bordure de la route 

132 et du pourtour de Miguasha (y compris la route Wafer), les nouvelles installations à forte charge 

d’odeur sont interdites. 

 

 

Article 4.1.1.2 Reconstruction, modification ou agrandissement d’une installation 

d’élevage à forte charge d’odeur 

 

 

À l’intérieur des zones de protection définies à l’article 4.1.1.1, une installation d’élevage à forte 

charge d’odeur peut être reconstruite, modifiée ou agrandie à la condition que la reconstruction, la 

modification ou l’agrandissement se fasse à l’intérieur de l’unité d’élevage existante et qu’il n’en 

résulte pas une augmentation de la charge d’odeur. 

 

Sous réserve de l’article 4.1.1.3 le bâtiment doit respecter les normes de distances séparatrices 

prévues à l’article 4.3 du présent règlement. 

 

Le propriétaire d’une telle installation doit requérir le permis ou le certificat d’autorisation prévu à 

l’article 3.2 du présent règlement. 

 

 

Article 4.1.1.3 Exception 

 

 

Les interdictions prévues au présent règlement ne visent pas une installation d’élevage qui rencontre 

les conditions prévues aux articles 79.2.4 à 79.2.7 de la LPTAQ. 

 

 

Article 4.1.2 Protection d’un immeuble protégé 

 

 

Article 4.1.2.1 Nouvelles installations d’élevage à forte charge d’odeur 

 

 

À l’intérieur d’un rayon minimum de cinq cent (500) mètres2 autour d’un immeuble protégé, tel que 

défini à l’article 2.3 du présent règlement (à l’exception de l), les nouvelles installations d’élevage à 

forte charge d’odeur sont interdites. 

 

 

 

 

                                                 
2. En aucun cas, la bande de protection ne devra être inférieure à (cinq cent) 500 mètres. Toutefois, la distance peut-être 

supérieure tenant compte de l=application de l=article 4.3 et suivants du présent règlement traitant des “distances 

séparatrices relatives à la gestion des installations d=élevage à forte charge d=odeur”. 
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Article 4.1.2.2 Reconstruction, modification ou agrandissement d’une installation 

d’élevage à forte charge d’odeur 

 

 

À l’intérieur des zones de protection définies à l’article 4.1.2.1, une installation d’élevage à forte 

charge d’odeur peut être reconstruite, modifiée ou agrandie à la condition que la reconstruction, la 

modification ou l’agrandissement se fasse à l’intérieur de l’unité d’élevage existante et qu’il n’en 

résulte pas une augmentation de la charge d’odeur. 

 

Sous réserve de l’article 4.1.2.3, le bâtiment doit respecter les normes de distances séparatrices 

prévues à l’article 4.3 du présent règlement. 

 

Le propriétaire d’une telle installation doit requérir le permis ou le certificat d’autorisation prévu à 

l’article 3.2 du présent règlement. 

 

 

Article 4.1.2.3 Exception 

 

 

Les interdictions prévues au présent règlement ne visent pas une installation d’élevage qui rencontre 

les conditions prévues aux articles 79.2.4 à 79.2.7 de la LPTAQ. 

 

 

Article 4.1.3 Protection des prises d’eau potable 

 

 

Article 4.1.3.1  Nouvelles installations d’élevage à forte charge d’odeur 

 

 

À l’intérieur d’un rayon minimum de un (1) kilomètre1 en périphérie des prises d’eau potable, les 

nouvelles installations d’élevage à forte charge d’odeur sont interdites. 

 

 

Article 4.1.3.2 Reconstruction, modification ou agrandissement d’une installation 

d’élevage à forte charge d’odeur 

 

 

À l’intérieur des zones de protection définies à l’article 4.1.3.1, une installation d’élevage à forte 

charge d’odeur peut être reconstruite, modifiée ou agrandie à la condition que la reconstruction, la 

modification ou l’agrandissement se fasse à l’intérieur de l’unité d’élevage existante et qu’il n’en 

résulte pas une augmentation de la charge d’odeur. 

                                                 
1. En aucun cas, la bande de protection ne devra être inférieure à (un) 1 kilomètre. Toutefois, la distance peut-être 

supérieure tenant compte de l=application de l=article 4.3 et suivants du présent règlement traitant des “distances 

séparatrices relatives à la gestion des installations d=élevage à forte charge d=odeur”. 
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Sous réserve de l’article 4.1.3.3, le bâtiment doit respecter les normes de distances séparatrices 

prévues à l’article 4.3 du présent règlement. 

 

Le propriétaire d’une telle installation doit requérir le permis ou le certificat d’autorisation prévu à 

l’article 3.2 du présent règlement. 

 

 

Article 4.1.3.3 Exception 

 

 

Les interdictions prévues au présent règlement ne visent pas une installation d’élevage qui rencontre 

les conditions prévues aux articles 79.2.4 à 79.2.7 de la LPTAQ. 

 

 

Article 4.1.4 Dimensions des bâtiments d’élevage à forte charge d’odeur et distance 

minimale entre les bâtiments d’élevage 

 

 

Article 4.1.4.1 Superficie au sol, volume des bâtiments d’élevage et distance minimale 

entre les bâtiments d’élevage à forte charge d’odeur 

 

Les nouveaux bâtiments d’élevage à forte charge d’odeur devront se conformer, en fonction de la 

catégorie d’animaux, aux normes de superficie maximale qui apparaissent au tableau 1 de la page 

suivante. Il est cependant possible que plus d’un bâtiment soit construit ou utilisé pour atteindre les 

superficies maximales prescrites au tableau 1. 

 

Aucun bâtiment d’élevage à forte charge d’odeur ne peut comporter d’aire d’élevage au sous-sol ou à 

l’étage. 

 

Tout nouveau bâtiment d’élevage à forte charge d’odeur, incluant un changement de type d’élevage à 

l’intérieur d’un bâtiment existant, doit respecter la distance minimale établie au tableau 1 avec les 

bâtiments existants d’élevage à forte charge d’odeur ou tout autre nouveau bâtiment d’élevage à forte 

charge d’odeur. Toutefois, cette disposition ne s’applique pas dans le cas de plusieurs bâtiments dont 

les superficies totales respectent les dispositions prescrites au tableau 1. 



17 

TABLEAU 1 

 

Distance minimale entre bâtiments et dimensions de l’aire d’élevage  

(bâtiment) des installations d’élevage à forte charge d’odeur 

 

 

Type 

d’élevage 

Superficie 

maximale 

de l’aire d’élevage 

(bâtiment) (1) 

Distance minimale 

entre les bâtiments (2) 

Distance minimale tenant 

compte des mesures 

d’atténuation (3) 

 
Maternité 1 670 m2 1500 m 900 m 

Engraissement 1 214 m2 1500 m 900 m 

Naisseur-

finisseur 

1 742 m2 

 
1500 m 900 m 

Pouponnière 1 132 m2 1500 m 900 m 

 
(1)  Une entreprise peut construire ou utiliser plus d’un bâtiment pour atteindre les superficies 

prescrites. 

(2) Ne s’applique pas dans le cas de bâtiments dont les superficies totales respectent les superficies 

maximales prescrites pour l’aire d’élevage. 

(3) Les deux (2) mesures d’atténuation suivantes doivent être observées : 

 - une haie brise-vent doit être aménagée selon les prescriptions de l’article 4.3; 

 - l’ouvrage d’entreposage des fumiers doit être recouvert d’une toiture. 

 

 

ARTICLE 4.2 HAIE BRISE-VENT 

 

 

Lorsqu’une installation d’élevage à forte charge d’odeur veut bénéficier des mesures d’atténuation 

prévues au tableau 1 de l’article 4.1.4.1 du présent règlement ce, afin de pouvoir réduire les distances 

minimales entre les bâtiments qui y sont indiquées, une haie brise-vent devra être aménagée et 

maintenue entre les bâtiments d’élevage à forte charge d’odeur, ainsi que les infrastructures 

d’entreposage des déjections animales, de manière à les protéger des vents dominants d’été. La haie 

brise-vent devra être aménagée suivant les dispositions suivantes : 

 

1o la longueur de la haie brise-vent doit dépasser de trente (30) à soixante (60) mètres la longueur de 

l’espace à protéger des vents dominants; 

2o la haie brise-vent devra, à maturité, avoir une porosité estivale de quarante pour cent (40 %) et 

une porosité hivernale de cinquante pour cent (50 %);  

3o la haie brise-vent peut être composée de une (1) à trois (3) rangées d’arbres; 

4o les arbres dit APFD@ (plant à forte dimension) et le paillis de plastique sont obligatoires lors de la 

plantation; 
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5o la hauteur de la haie brise-vent doit être telle qu’elle permet de localiser l’ensemble du bâtiment 

dans la zone commençant à trente (30) mètres de la haie brise-vent jusqu’à huit (8) fois la hauteur 

de la haie brise-vent; 

6o la haie brise-vent doit être située à un minimum de dix (10) mètres de l’emprise d’un chemin 

public; 

7o deux seules trouées, au sein de la haie brise-vent, sont permises afin d’y permettre un accès d’une 

largeur de huit (8) mètres maximum chacune; 

8o la totalité de la haie brise-vent devra être aménagée avant la mi-octobre qui suit la mise en 

production de l’établissement; 

9o la haie brise-vent peut aussi être aménagée à même un boisé existant à la condition que celui-ci 

respecte les normes précédentes ou que des aménagements permettent de les respecter. 

 

Pour bénéficier des mesures d’atténuation prévues au tableau 1 de l’article 4.1.4.1 du présent 

règlement, le requérant devra disposer d’une attestation signée par un ingénieur forestier ou un 

agronome démontrant le respect des dispositions du présent article. 

 

 

ARTICLE 4.3 DISTANCES SÉPARATRICES RELATIVES À LA GESTION DES 

INSTALLATIONS D’ÉLEVAGE 

 

 

Article 4.3.1 Calcul des distances séparatrices relatives aux installations d’élevage 

 

 

La distance séparatrice à être respectée entre une nouvelle installation d’élevage et un usage non-

agricole existant est établie comme suit : 

 

 Distance séparatrice ‘ B  X  C  X  D  X  E  X  F  X  G 

 

Le paramètre « A » correspond au nombre maximum d’unités animales gardées au cours d’un cycle 

annuel de production. Il sert à la détermination du paramètre B. On l’établit à l’aide du tableau de 

l’annexe A du présent règlement. 

 

Le paramètre « B » est celui des distances de base. Il est établi en recherchant dans le tableau figurant 

à l’annexe B du présent règlement la distance de base correspondant à la valeur calculé pour le 

paramètre A. 

 

Le paramètre « C » est celui du potentiel d’odeur. Le tableau de l’annexe C du présent règlement 

présente le potentiel d’odeur selon le groupe ou la catégorie d’animaux en cause. 

 

Le paramètre « D » correspond au type de fumier. Le tableau de l’annexe D du présent règlement 

fournit la valeur de ce paramètre au regard du mode de gestion des engrais de ferme. 

 

Le paramètre « E » renvoie au type de projet. Lorsqu’une unité d’élevage aura bénéficié de la totalité 

du droit de développement que lui confère la LPTAQ, ou pour accroître son cheptel de plus de 
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75 unités animales, elle pourra bénéficier d’assouplissements au regard des distances séparatrices 

applicables sous réserve du contenu de l’annexe E du présent règlement jusqu’à un maximum de 

225 unités animales. 

 

Le paramètre « F » est le facteur d’atténuation. Ce paramètre figure à l’annexe F du présent 

règlement. Il permet d’intégrer l’effet d’atténuation des odeurs résultant de la technologie utilisée. 

 

Le paramètre « G » est le facteur d’usage.  Il est fonction du type d’unité de voisinage considéré. 

L’annexe G du présent règlement précise la valeur de ce facteur. 

 

 

Article 4.3.2 Distances séparatrices relatives aux lieux d’entreposage des déjections 

animales situés à plus de 150 mètres d’une installation d’élevage 

 

 

Dans les situations où des déjections animales sont entreposées à l’extérieur de l’installation 

d’élevage, des distances séparatrices doivent être respectées. Elles sont établies en considérant 

qu’une unité animale nécessite une capacité d’entreposage de 20 m3. Par exemple, la valeur du 

paramètre A dans le cas d’un réservoir d’une capacité de 1000 m3 correspond à 50 unités animales. 

Une fois établie cette équivalence, il est possible de déterminer la distance de base correspondante à 

l’aide du tableau figurant à l’annexe B du présent règlement. La formule multipliant entre eux les 

paramètres B, C, D, E, F et G peut alors être appliquée. Le tableau 2 de la page suivante illustre des 

cas où C, D et E valent 1, le paramètre G variant selon l’unité de voisinage considérée. 
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TABLEAU 2 

 

Distances séparatrices relatives aux lieux d’entreposage des 

déjections animales liquides (1) situés à plus de 150 mètres d’une 

installation d’élevage 

 

Capacité (2) 

d’entreposage 

Distances 

séparatrices 

Maison 

d’habitation 

Distances 

séparatrices 

Immeuble protégé 

Distances 

séparatrices 

Zone urbaine 

 

1 000 m3 148 m 295 m 443 m 

2 000 m3 184 m 367 m 550 m 

3 000 m3 208 m 416 m 624 m 

4 000 m3 228 m 456 m 684 m 

5 000 m3 245 m 489 m 734 m 

6 000 m3 259 m 517 m 776 m 

7 000 m3 272 m 543 m 815 m 

8 000 m3 283 m 566 m 849 m 

9 000 m3 294 m 588 m 882 m 

10 000 m3 304 m 607 m 911 m 

 
(1) Pour les déjections animales solides, multiplier les distances indiquées par 0,8. 
(2) Pour d’autres capacités d’entreposage, faire les calculs nécessaires en utilisant une règle de 

proportionnalité ou les données du paramètre A. 

 

 

Article 4.3.3 Distances séparatrices relatives à l’épandage des déjections animales 

des installations d’élevage 

 

 

La nature des déjections animales de même que l’équipement utilisé sont déterminants quant aux 

distances séparatrices à respecter lors de l’épandage des déjections animales des installations 

d’élevage. Les distances proposées dans le tableau 3 de la page suivante constituent un compromis 

entre les pratiques d’épandage et la protection des autres usages en milieu agricole. 

 

Dans le cas d’une gestion liquide des déjections animales, l’utilisation de rampe basse, de pendillard 

ou encore l’incorporation simultanée des lisiers est obligatoire sur l’ensemble du territoire de la 

MRC. 
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TABLEAU 3 

 

Distances séparatrices relatives à l’épandage des déjections animales (1) 

des installations d’élevage 

 

Type 

de déjection 

animale 

Mode 

d’épandage 

des déjections 

animales 

Distance requise de 

toute maison 

d’habitation, d’un 

périmètre 

d’urbanisation ou d’un 

immeuble protégé 

Du 15 juin au 15 août 

Distance requise de toute 

maison d’habitation, d’une 

zone urbaine ou d’un 

immeuble protégé 

Autre temps 

 
Lisier 

(liquide) 

Aspersion par 

rampe 
25 m X (2) 

Lisier 

(liquide) 

Aspersion par 

pendillard 
X X 

Lisier 

(liquide) 

Incorporation 

simultanée 
X X 

Fumier 

(solide) 

Frais, laissé en 

surface plus de 

24 hres 

75 m X 

Fumier 

(solide) 

Frais, incorporé 

en moins de 

24 hres 

X X 

Fumier 

(solide) 
Compost X X 

 

 (1) Aucune distance séparatrice n’est requise pour les zones inhabitées d’une zone urbaine. 

 (2) X ‘ Épandage permis jusqu’aux limites du champ. 

 

 

ARTICLE 4.4 DISPOSITIONS RELATIVES AUX VENTS DOMINANTS 

 

 

En ce qui concerne l’application de mesure supplémentaire relative à la protection d’une maison 

d’habitation, d’un immeuble protégé ou d’un périmètre d’urbanisation exposés aux vents dominants 

d’été, se référer à l’annexe H du présent règlement. 

 

 

 

 

 

ARTICLE 4.5 USAGES AUTORISÉS DANS LA ZONE AGRICOLE 
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Sous réserve des prohibitions prévues au présent règlement, tous les usages autorisés par les 

règlements de zonage applicables dans les municipalités ou les villes identifiées à l’article 1.3 du 

présent règlement sont autorisés. 
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CHAPITRE 5 : DISPOSITIONS FINALES 
 

 

ARTICLE 5.1 PÉNALITÉS 

 

 

Toute personne qui contrevient aux dispositions du présent règlement commet une infraction et de ce 

fait, est passible des pénalités suivantes. 

 

L’amende pour une première infraction est d’un montant fixe de mille dollars (1 000,00 $) si le 

contrevenant est une personne physique et de deux milles dollars (2 000,00 $) si le contrevenant est 

une personne morale. Pour toute récidive, les montants prévus pour une première infraction 

doublent. 

 

Si l’infraction est continue, cette continuité constitue, jour par jour, une infraction séparée et la 

pénalité édictée pour cette infraction peut être infligée pour chaque jour que dure l’infraction. 

 

 

ARTICLE 5.2 RECOURS 

 

 

La MRC d’Avignon, lorsqu’elle a observé une infraction au présent règlement, peut exercer tout 

autre recours approprié de nature civile et, sans limitation, tous les recours prévus aux articles 227 à 

233 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme. 

 

 

ARTICLE 5.3 ENTRÉE EN VIGUEUR 

 

 

Le présent règlement entre en vigueur conformément aux dispositions de la Loi. 
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ANNEXES 
 

 

ANNEXE A - NOMBRE D’UNITÉS ANIMALES (PARAMÈTRE A) 

 

1. Aux fins de la détermination du paramètre A, soit équivalents à une unité animale, les animaux 

figurant dans le tableau ci-après en fonction du nombre prévu. 

 

2. Pour toute autre espèce animale, un animal d’un poids égal ou supérieur à 500 kg ou un groupe 

d’animaux de cette espèce dont le poids total est 500 kg, équivaut à une unité animale. 

 

3. Lorsqu’un poids est indiqué dans la présente annexe, il s’agit du poids de l’animal prévu à la fin 

de la période d’élevage. 

 

 

Groupe ou catégorie d’animaux 

Nombre d’animaux 

équivalent à une 

unité animale 

Vache, taureau, cheval 

Veaux d’un poids de 225 à 500 kg chacun 

Veaux d’un poids inférieur à 225 kg chacun 

Porcs d’élevage d’un poids de 20 à 100 kg chacun 

Porcs d’un poids inférieur à 20 kg chacun 

Truies et porcelets non sevrés dans l’année 

Poules ou coqs 

Poulets à griller 

Poulettes en croissance 

Cailles 

Faisans 

Dindes à griller d’un poids de 5 à 5.5 kg chacun 

Dindes à griller d’un poids de 8.5 à 10 kg chacun 

Dindes à griller d’un poids de 13 kg chacun 

Visons femelles excluant les mâles et les petits 

Renards femelles excluant les mâles et les petits 

Moutons et agneaux de l’année 

Chèvres et chevreaux de l’année 

Lapins femelles excluant les mâles et les petits 

 

1 

2 

5 

5 

25 

4 

125 

250 

250 

1500 

300 

100 

75 

50 

100 

40 

4 

6 

40 
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4 Dans l’application des normes de localisation prévues à la présente annexe, un projet qui excède la limité 

maximale d’unités animales visée à cette annexe doit être considérée comme un nouvel établissement de 

production animale. 

 
5. Nombre total : la quantité d’animaux contenus dans l’installation d’élevage ou l’ensemble d’installations 

d’élevage d’une unité d’élevage, y compris les animaux qu’on prévoit ajouter. Lorsqu’on élève ou projette 

d’élever deux ou plusieurs types d’animaux dans une même unité d’élevage, on a recours aux normes de 

localisation qui régissent le type d’élevage qui comporte le plus grand nombre d’unités animales, sous réserve 

que ces normes ne peuvent être inférieures à celles qui s’appliqueraient si le nombre d’unités animales était 

pris séparément pour chaque espèce. Pour déterminer les normes de localisation qui s’appliquent, on 

additionne le nombre total d’unités animales de l’unité d’élevage et on applique le total ainsi obtenu au type 

d’élevage majoritaire en nombre d’unités animales. 

 
6. Exposé : qui est situé à l’intérieur de l’aire formée par deux lignes droites parallèles imaginaires prenant 

naissance à 100 mètres des extrémités d’un établissement de production animales et prolongées à l’infini dans 

la direction prise par un vent dominant d’été, soit un vent soufflant plus de 25 % du temps dans une direction 

durant les mois de juin, juillet et août réunis, tel qu’évalué à la station météorologique le plus représentative 

de l’emplacement d’un établissement d’une unité d’élevage. 










